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VU la loi du 19 Décembre 1917 sur les Etablissements dungereux insalubres ou incorimodes modifiée 

et complétée par celles des 20 Avril 1932 et 21 Novembre 1942 et pai les décrete n 56 1456 du 27 Décembre 

1958 et n° 64.303 du ler Avril 1964 ; 

VU les décrets des 24 Décembre 1919 20 Mai 1953 15 Avril 1958 17 {j:iobre 960 :9 Aout .964 et 

24 Août 1965 ; | 

VU la loi n° 61.842 du 2 Aout 1961, 

VU la demande en date du .fer.février 1974 présentes pui M, LEDUC Cieude 
Président Directeur Général des Etablissements LEDUC-FERCHAUD de FONTENAY 
le-CONTE. en.vue d'étre autorisé à installer en zone industrielle les 
ateliers existant actuellement rue de l'Ouillette. 

  

VU les plans annexés au dossier ; 

VU les avis émis par MMle Birecteur Départemental de 1'Equinement en sa 
d'inspecteur Départemental des Établissements Classés et par l'Ins— 

$ S'lncendie et de Secours 

          

VU l'avis de M. le Directeur départemental du Travail et de la Main d Oeuvre, 

MR ICNEDE HORS AAC ARMES SCA D DE NÉE IOAQE DE GE PLAN DS DC EC CC AIS DE EDS IC IA HU IE DE OCDE DE HONS 

ARS DE RMDENCIE HU HOTTE AD UNE TPE SERIE M NICOLE 

VU l'arreré . de M. le Saous-Préfet de FONTENAY«le-COMTE 
en date du 22 février 1974 denis nue dieu . . 
qui a soumis la demande susvisée à } enquete de commodo et incommodo pendént quinze jours dans la commune 

& FONTENAY=I6eCOMTE 

VU le procès.verbal et l'avis de M. le Commissaire enqueteur , 

Considérant qu'aucune observation contraire au projet n'a été recueillie au “ours de | enquete , 

VU l'avis émis par le Conseil départemental d Hygiène en sa séance du 4 auvxrii 1974 

Considérant que l intéressé n'a présenté aucune observation au terme du déle de huit jours qui lui 
était imparti, à compter de la notification des conclusions de cette assemblee , 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ,



ARTICLE PREMIER. - MÈRE UC Claude Président. Directeur Générél.des.Etablissements 

LEDUC-FERCHAUD de. FONTENAY=le- CONTE. 

est autorisé aux fins de sa demande susvisée, sous réserve de la stricte application des prescriptions ci-après ; 

 



ARTICLE 2 - Les conditions ainsi fixées ne peuvent en aucun cas ni à aucune époque ire obstacle à 
application des dispositions législatives et réglementaires relatives à 1 hygiène et à la sécunté des travail 

leurs ni étre opposées aux mesures qui pourraient etre ordonnees dans ce but. 

ARTICLE 3 La présente autorisation cessera d avoir effet si ledit établissement n est pos ouvert dans 

un délai de deux ans ou s'il rèste inexploité durant deux années consécutives sauf le cas de force majeure 

ARTICLE 4 - Toute modification toute extension ne peut etre réalisée sans que le peutionnaire y ait été 
préalablement autorisé. Des arrétés complémentaires pris dans les memes formes à 1 exception toutefois de 
l'erquéte de commodo et incommodo et soumis aux memes conditions de publication peuvent imposer ultérieu 
rement toutes les mesures que la sauvegarde des intéreis ses par 1 arucle er de la loi du :9 Decembre 1917 
pourrait rendre nécessaires ou attenuer celles des prescriptions dont le maintien ne serait plus justifié 
4 

ARTICLE 5 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 

ARTICLE6 . Trois ampliations du présent arrete seront adressées à Monsieur le Mare &. FONTENA Vel eu 

COMTE... cc de rune 

- l'une pour notification à l'intéressé 
- l'autre pour être affichée pendant quinze Jeuis à la porte de la mairie 

la troisième pour etre conservée aux archives communales où toute personne pourra en prendre connaissance. 

ARTICLE 7 - Un extrait du présent arrété sera publié par les soins de M. le Mare et aux frais du pétitionnai re, dans un joumal d'annonces légales du Département, 

ARTICLE 8 . Ledit arrété sera en outre notifié pour exécution chacun en ce qui le conceme à 

  

ent... 

    

Inspecteur départemental des Etablissements classés 
UN ESS HR ICHONRE MEME ACHONE SHC AN DCS PFSHOE HN PEU MAGIE MOLICEIENS DONC AC JE AROMNRENCIENME 

M. le Directeur départemental du Travail et de Ia Main d Oeuvre , 
M xbboxpeschen 2e démon ha de EE AC HI NOENOEN HE HENPEIEN , 
M. l'Inspecteur départemental des Services d'Incendie et de Secours , M..de.Sous-Préfet de FONTENAY-Ieut QUE 

    

  

  

Copie transmise à M. l'ingénieur TPE, | Subdivisionnaire à Æntenau _ Cembee PAR pe + sxécution, “4 
À LA ES HEsur-YON, le { 

L'ingeaisur Divisionnaire et ne “ + 

lgné : HICLEPATTe 

M. HILLERAIT 

ee 
(el



       



À - E1 - PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ATELIERS DE TRAVAIL DU 3015 

10) L'atelier sera pitué et installé conformément au plan joint au dogbier. 

Tout projet de modification de 06 plan devra, avent 5a ralisation, faire 
iicbiet d'une damunde d'autorisation au Plufec ; 

20) L'atelier ou les moosins adjacente contenant des approvislomenmsrts de bois ouvr 8 
où à oùvrer 8er construit en matériaux résistant au fou, Sons bois apnarouts autres 
que 105 érossos ‘itoes de cliarpente ; 

30) Les murs ot les planchers séparatifs soront construits de facon à S'Opposor efficas 
coment à la propasaiion d'un incendie ; 

45) Les désarenents de locaux adjaconts occuncs rar des tiers ne evront, on aucune cine 
constance, Être commandes par l'itolier ; il en ora ce me du local habit or le 
personnel de l'établissemert (ænrdien, contrenuître, etc) : 

B0) Si L'éta liosæet comporte plusiours Ctaces comm uant par des nonte-dllamres où 
des eBcoliors, couxoi soront entourés dune gaine en matériaux inconmstibles avec 
portes d'acc.s en bois dur revêtu de tôle our les deux faces ot à fermeture automatique 

60) Les issues de l'atelier seront toujours maiitenues libres de tout encombrement ; 

79) Les groupes de miles de bois seront disposée de facon à être acceugibtles en toutes 
circonstances : Le stock de bois d'oeuvre sera nalatenu Lifrmieur à 5 mn ; 

Go) Les générateurs de varour ob tous moteurs thermiques seront places dans un locul 
Soécial coutruit on matériaux résistunt au fou ot sans commuoation directe avec les 
ateliers et magasin, ginon par ua tambour à double porte œ matériaux incompugtiblos 

où en bois doublé de tôle : 

06) J'il est fait usace d'un ééncratour à vaseur alimenté par des déchets, copeaux où 
gciures, des dispositions soront prises pour éviter tout danger d'i cendie, in jurti- 
culier, ce conbustible ne Sera pas accumulé dans la chauffeme et, le soir, à l'e— 
tliction (os leur, on voiliora à Cloimner des süncratours los oceaux ct sciures ; 

100) Les appareils de chautface à loyer et leurs conduite de funce seront placus à dis 
tance convenable de toute nariore combustible ot de manière à prvonir tout damwr 

ii cendie. 

En corsuquence, des dispositions scront prises pour (loismer des poêles loë 
déchots dé bois, concaux, sciure. ot les macldues produisait en abondunoe de tels 
déchots. L68 soëles seront convenablement mrotorcs (douvle sivelonre, erillaces, 

tambours en tôle, eto.) : 
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115) Des mesures seront prises pour viter toute accumulation dans l'atelier de copeaux 
de déchets, de sciures ou folles pousmièros ; en conséuence, l'atelier sera balayé 
à la fin du travail de la journée ot il sera procédé, aussi fréquemment qu'il sera 
Aébéadaire à l'enlvenent des folles poussires qui se seront accumulées our les 
charrentes, ces poussières Ctant susce:tibles dé propager un incendie : 

120) Jous cos résidus seront enmasosinés, en attendant leur enlèvement, dans un lool 
Spécial éloigné de tout foyer, construit en matériaux rosistmt au fou, ot pourvu 
d'une vorte normnlenent lemme, 8i le dépousulèrare nccanioue est installé eur 
les fachines-outils, le loonl où l'on reoucille les pousaicres sera construit 
Cgolemont en matériaux résistont au feu (sorte conprise) 5 

159) Ii est interdit de funor dans les nteliere et nopasins Où dans les abords inmédiats 3 
cétté L'tontotion séra affichée en coractures trtg apoarents Sur la porte d'entme 

t . l'hitérieur des locaux avec l'indication qu'il slasit d'une interdiction prefeo 
torale : 

149) Ji l'éclairage de l'Atelior ost assure par lamnes électriques à incandescenoe ou à 
fluorescence, ces lonpes seront installées à poste fixe : les lanpes ne devront 008 
Être suspendues directement à bout de fils conducteurs ; l'énploi de lanpes dites 
Mbaladouses" ost iitordis 

L'écinirase de l'atelier par lames à arc, sar bece de ras, par lampes à 
essènce, alecol où netylèhe, est literdil. Il en est de 6 pou: des lampes à 
pétrols où autres dont la flame ne sérait pas convonablmont protigéc, 51 l'on 
utilise dos lunes à pétrole où à esse ice de type lamve tonête, lour ronplisgace 
devra se faire on dehors des a cliors ct mapasiie : 

  

5 
158) L'installation ‘lectrique, force et lumivre, sera tablle solon les rè les de l'art, 

Sous fourrenu isolant ot incompustible, d8 facon à Cvitor les courts-cirouits : 

169) En vue de prévenir l'inflammation ces poussivres, tout apparoiliage éloctrique 
Busceptible de donner des Éti-celles, tels jus notours non éterches à balnia, 
rhéostats, Msibles, coux-cirouit, etc, seront convenablencrt protégés et fréquen— 
ment nettoyés ; 

170) 11 existora un intorruoteur géncral multipolaire pour couser lo courant foros et 
un interrupteur Sônéral nour l'extinction des lui res, Ces intorruntours seront 
placés en dchors de l'atelier, sous 14 eurveilianoe C'un prépoet rebponsable, qui 
interromira le courant pendant les heures de ropas ét tous 105 6oirs après le 

trovail. Une rude Sora offoctuée le soir, amis le départ du pe-sonnel, et avant 
l'oxtinciion des lumidres : 

180) L'établissement sera pourvu de moyens de ecours contre l'inceidie approprics, bois 
que postes d'eau, S6oux-ponv08, GX Ciours, Soaux de sable, tas de sabls mouble 

avec polles, etc, : 

19190) “out atelier d'application à froid de vernis fabriqués avec des liquides inflan- 
nables ôt dont la consommation joummalière est sumxrioure : la quantité minicun 
prévue par la nomenclature (rubrique 405) devra faire l'objet d'une déclaration : 

ess  



    



200) 

210) 

200) 

250) 

240) 

250) 

3 - 
Dans tous les cas, l'atelier de vommissare, classable ou non, sera séparé de 
l'atelier des médhines par des cloisons on matériaux inconbustibles ; 

Les réserves de bois de placage seront compartinentées avec des matériaux résistant 
au feu et éloienges avec soin de toute cause possible d'échauffament : 

Tous moteurs, tous transformateurs, tous appareils nécmiques, véntilateurs, transe 
missions, machines, etc, sorout installés 6t aménagés de folle sorte ue jour 10.0 
tionnement ne puisse être de nature à compromettre La saibe, La sécurit. ou la 
tranquillité du voisinoge mar le bruit ou par les trésidations, los aachines seront 
montées sur vassifs anti-trépidations ; 

L'atelier des machines sera Colairé et ventilé de facon suffisante nar Les chassis 
s'ouvront sur le dehors, de préférence par la partie suporioure, et dispogcs de 
telle sorte qu'il n'en résulte pas de difiusion de bruit cnent vour le voisinase. 

Pendant les travaux bruyants, les baies e'ouvrant directonort sur des ticrs 
Boront mintenues fomves ; 

Tous travaux bruyonts eusceptiblos de cêner le voisinage pendant la nuit (achine… 
rie, manutention, voiturawe, otc.), sont interdits entre ?0 heures et ‘] heures : 

T1 o6t laterdit d'imetire dems l'atrosphore des fumces énaisues, des bucos des 
Suios, dés poussi res où des jas odorante, to digues où corresifs, duscetibles 
d'iñconnodér le voisinare, de nuire à la Ganté ou à la sécurité pullinues, | la 
production aéricols, à la bone conservation das monuents ot à la enute des sites, 

    

 



     



B - n°9 405 — APPLICATION DE ÆLITURES ET VERNIS 
RS 

I - ANPLICAITON PAR PULVERTSATION 

19) L'atolior Sora situé ot installé conformément au plan joint au dostior. Tout projet 

20) 

Vi
 & 

—
 

45) 

50) 

60) 

70) 

a) 

59) 

de nodificstion de 0e plan devra, avant se réalisation, faire l'objet d'une demande 
d'autorisation au Préfet ; 

L'atelier d'application des encres grasses ot des vomis sera construit on matériaux 
IGS18tant au feu, sons autres bois apparents, que les grosses pmiices de charpente 
qui soront revétues d'un enduit lgmifuge. Le 301 sora Snpeinéaile et ircombustivle, 
Les portés, au honbro de deux au moins, seront unies de for etures automatiques, 
S'ouvriront dans le sens de la sortie at ne couportoront aucun dispositif de codan 
nation (serrure, vérrou, etc.) : 

L'atolior ne comandera ni esonlier ni aucuns de débogcnent duolconque, Il ne sera 
D&s Sumonté autant que possible, de locaux hahités ou occupés par des personnes, 
Dans Le cas contrairé, ces locaux auront un dégarcement indépendant et le slafond 
ds l'itélier gore haut at fait de matériaux résistant au feu, Cipablés de s'opposer 
à la propasaÿion d'un incendie. 

L'spolication des vemis se fora sur un emplacement spoaiol, en prinipe surmontée 
d'une hoëte d'aération et los vareurs seront aspiréos mécaniquement, de préfcrence 
par déoscensun, Tfce à des bouchos d'asoiration places audesuous du niveo dos 
objets à vernis: 

Si l'encombrement des objets à vermir ne memet me le travail sous hotte, 
un Œépositif d'aération d'efficacité équivalente devra être inst lié ; 

Si lé vommisense o8t effectué dans une cabine speciale, colle-ci 8er enticremert 
construite on matériaux résistant au Fou, laremont ouverte pendant le travail à 
se partie antérieure, et la ventilation mécanduue asvurce, À l'opposé, mar des bou 
ches situées vers le bas : 

La ventilation mécaniuue Sora suffisante pour éviter que les vapeurs puissont 6e 
répandre dans l'atelier ot cos derniores seront rofoulées au dehors par uie choni= 
née de hauteur coivenable ot Menosde dons des conditions (vitnant toute incommoditée 
pour le voishisée. En oùtre, l'etolier sera laréenont vortil, mais de facon à ne 
pas L'comoucr 16 voisiiase par los odeurs : 

routes Tes hottes SE tous les conduits d'aspiration ou de refoulment des vapeurs 
Seront mtailiques 6t reliés Dor un 111 nétellirue à une larve plaque ot llique 
entorrce dans un 501 lindde de onfcrence (ie À: la to re “loctrostatique) : 

  

Les dtuves où les fours dé séchase où de cuisson scront ontisronont construits on 
matériaux résietant au lou, lour 801 Soro inooméable 6t Licoubustiole : 

Les vaeure provonant du Séciare où de la cuisoon Seront Gvacu os à l'extérieur , 
de sorte qu'elles no se mpandent cas dans l'itolior, mais sons qu'il puisse em 
résultor toite/ois d'iicomodité ou d'lrsaluorite pour le voisinae : 

 .  
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109) Si l'emplacement de L'atollor et ses conditions d'exploitation lsiscent porsistor 
cependant des odeurs cénantes pour le voisinage, un dispositif officace de Catation 
ou de désodorisation des Sa£, vapeurs où poussivres pourre être exicé (tel que colon 
ne de lavaso, aprareil d'absorption, ete...) 

dit En aucun ces, les liquides et produits ainsi récupérée ne devront tre réjotés 
l'égoût, 

Les objets à vemir seront plaoëe our des supports métalliques également reliés 
au 801 ; les pistolets où autres appareils d'application de vernis per projection 
seront métalliques ot mis également au sol, 

119) Liéolairane artificiel de la cabine de projection (ou de l'atolier des postes de pul- 
vérisation s!il n!y a pas de cabine) se fera par lampes extérieures sous verre ou, 
à l'intérieur, rar lanpes électriques à inoandesconce sous enveloppe protocirios an 
VOrre Où par tout autre procédé présentant des carantios équivalentes, l1 est inter. 
dit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur ot des lannoes dites 
Nbaladeusent, 

Les conducteurs seront établis suivant les nomes en vicueur et de fecon à 
éviter tout court-cirouit : l'installation sera ériodiquement examinée ob madntenue 
en bon Ctat, 

Les cCommtateurs, les coupe-cirouits, les fusibles, les moteurs, les rhéos- 
tete, Seront placés à l'extérieur, à méins qu'ils ne soient d'un type non suacentible 
de dommer lieu à des étincelles tels que “appareillage (tancho aux caz, aproroiilage 
à contacts baigmant dans l'huile" etc, Dans ce cas, une justification que ces Gppa— 
reils ont GES installés st maintenus conformément à un tel type poutre être demandée 
à L'Insnecteur à l'exploitant ; celui-ci dovra faire établir cette attestation par 
da société qui lui fournit le courant ou par tout organimne officiellement quslirié., 

126) Un coupé cirouit multipolaire, olacé en dohors de l'atelier et dans un endroit faci- 
lénent accessible, permettra l'arrêté des ventilateurs en cas de début d'incendie : 

159) Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, 
vapeur d'eau), la température de la paroi latérioure chauffante n'excédant pas 1509 © 

La chaudière core dans un local extérieur à l'atolier ; Si ce local ost conti 
gu à l'atelier, il en sera séparé par une cloison pleine incombustible, Gans baie de 
communications 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier, 
s'il précente des garanties de sécurité équivalente : 

149) Ii out interdit d'apporter dans l'atolior du feu sous une fome quelconque où d'y 
fumer. Cette l'terdiotion sera affichée en caractères très apparents dans l'atelier 
ét sur la porte d'entrée : 

159) On pratiquera de fréquents nettovages, tant du sol que de l'intérieur des hottes et 
des conduits d'ashiration ot d'évacuation des vapeurs de maniore à éviter toute 
accumulation de poussières ot vernis 8008 gusoostibles dé s'onflammer ; ce nettoyae 
Sora cffectus de façon à éviter La production d'étincelles ; L'emploi de lanre à 
souser où d'apnarcil à flammes pour effectuer ce neottoyeue ost lormmellement interdit ; 

ser  
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18) 

20) 

3e) 

4°) 

5°) 

SÉCHAGE À CHAUD 

Les étuves de séchage Boront entièrement construites en matériaux Anconbustibles, 
avec 50) impemmwéable et incombustible : 

Le Séchage ne pourre tre effectué que par chauffage à la vapeur où par air Chaud, 
Sans flame, point en iénition ou foyer apparent dans l'atelier, ou par tout autre 
procédé présentant des £aranties équivalentes de sécurité : 

Si le séchare o6t effectué dans un locnl distinct de l'atelier d'aphlication, les 
presortiptions 2° et 59 sont applicables à ce local : 

l'éclairage intériour dos étuves, les installations de toute nature en contact 
possible avec les vapeurs seront conformes à la prescription 60 : 

Les vapeurs provenant du séchage seront évacuées à l'extérieur sons qu'il puisse 
en résulter d'incormodité où d'inselubrité pour le voisinage, Un ALBROSIEIP cie 
caceé de captation ou de désodorisation dos gas, vapeurs ou poussières pourra être 
exigé 8i l'emplacement de l'atelier et 1es conditions d'exploitation le rendent 
nécessaire. 

 





D — PRESCRIPHIONS D'ENSÉNRLE 

19) Tous moteurs, tous transformmeteure, tous apparcile mécaniques, ventilateurs, 
transmissions, machines, etc. seront installés et anénagés de telle sorte que leur 
fonctionnement ne puisse tre de nature à comprometère la santé, la sécurité ou 
la tranguiliité du voiminare por le bruit ou per les trépidations : 

25) IL est interdit d'émettre dans l'aimobphère des funées épeiscer, des buces, des 
puies, des cousslières où des gaz odoronts, toxiques où corrosifs, susceptibles 
d'incommoder 1e voloingge, de nuire à la éanté ou à le sécurité publique, à la 
production agricole, à la bonne conservation des monuments et la boauté des sites : 

59) Il est interdit de conserver des chiffons inprésnés d'huiles ou de vernis Tes 
dans les atoliers ou de les détruire par combustion, Les oMffons ou autres mai 
dus gouilliés seront placés, en attendant leur Cvacuation, dans des étouffoirs 
entièrement métalliques, à l'extérieur des ateliers, : 

49) L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie aporopriée, 
tels que postes d'enu, seat=pompes, seaux de sable, tab de Sable meuble avec 
pôlies, éxtincteurs à ooudre ou produits halogénés pour four d'hydrocarbures : 

59) Dans les locaux ou seront entroposés ou manipulés des produits susceptibles de 
brendre fou presque instantanément au contact d'une flamme ou d'une étincolle ot 
de pronager rapidement un incendie aucun poste de travail ne doit être situé à 
plus de dix mètres d'une icoue : 

65) L'installation électrique sera réalisée, entretenue et contmlce dans les condie 
tions fixées par le décret du 14 novembre 1962 : 

7°) Dons toutes les parties de l'entreprise (ateliers de travail du bois, ateliers de 
pointure, monte, omballase, etc.) les piliers métalliques soutenant les formes 
Soront enrobés de plâtre ou de tout autre matériaux incombustibles offrant Les 
Lêmes saranties (retarder au maximum toute défometion enrendrée par la chaleur 
dégagée lors d'un sinictre éventuel) jusqu'à une hauteur d'un mètre au-deucous de 
la ligne de base des fermes ; 

80) Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puigse y avoir on o28 d'acaidenta 
tel que rupture de réaiiient, déversenent direct de matibres danvereunes ou insa— 
lubres vers les égouts ou 105 milieux naturele (rivibres, lacs, ete.), Lour éva 
cuation éventuelle après accident dovre 6tre conforme aux presoriotions de l'ins— 
truction du Ministre du Commerce on date du 6 juin 1953 (joumal officiel àu 
20 juin 1953) relative à L'évasaution des enux récidusires des établissement 
dangorgux, insalubres ou incomnodes. 

En cas d'évacuation intermittente d'eaux méoidunires, lo rojet devra 
également être conforme aux mrescriptions de ladite construction ; 

go) Les Cabinets d'aiaance ne seront pas oh communicetion directe avec les vestiaires 
pu autres locaux où le rersounel 66t appelé à séjoumer ; 

sas  



   

 



   
109) Le pétitlonnaire devra se confomor aux prescriptions cénérales relatives à 

l'hygiène et À la sécurité des travailleurs ; 

119) Seront également strictement observées les dispositions : 

— des chapitres I et IT du Titre II du livre IT du Code du Travail, 

+ du décret du 10 juillet 1915 modifié et notemment sa section TIL 
Télative à le mrévention des incendies, 

æ du décret du 15 août 1915 relatif au couchage du personnel selon 
les nécessités de servios, 

- du décret du 14 novembre 1962 concernant 1e protection des travail 
deurs dons les établissements mobtant en oeuvre dos courants élec 
briques : 

120) Les issues de L'établissement seront disposées dé tells sorte que tous les postes 
de travail, le personnel puisse avoir directement accès à l'oxtérmiour, sans avoir 
à traverser un autre local susceptible d'être à l'origine d'un inoemdie ou d'être 
rapidement touché var le sidistre : 

139) Le personnol sera familiarisé, par des entraînements périodiques, au memtomont 
d68 moyens de défense contre l'incendie, en accord avec le Commemdant du Centro 
de Secours de FONTENAY-LE-COMTE : 

14°) La présente autorisetion ne préjuse pas des décisions à intervenir en ce qui 
conooire Î6 einis Ce construire, 

 



    

     


